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1-  Introduction à la résolution de problèmes d’ordre éthique 
 

 

1.1- Considérations générales 
 
En tant qu’entraîneur(e), vous risquez d’être confronté(e) à plusieurs types de situations. 
Certaines provoqueront parfois chez vous diverses émotions ou sentiments et pourront 
même vous inciter à réfléchir sur des sujets très délicats. 
 
Par exemple, vous pourrez considérer que certains gestes ou comportements sont 
inacceptables. À l’occasion, vous pourrez également soupçonner qu’un comportement est 
illégal ou même avoir la certitude que c’est le cas. Dans d’autres circonstances, vous ne 
serez pas certain(e) de ce qu’il faut faire ou de ce qui représente la meilleure décision, car 
plusieurs solutions pourraient être acceptables. Si vous vous posez de telles questions, la 
situation comporte fort probablement des enjeux d’ordre éthique. 
 
Une simple conversation avec la personne concernée pourra souvent suffire à clarifier une 
situation. Par contre, cette option ne constituera pas toujours la meilleure chose à faire et il 
sera parfois nécessaire que vous interveniez directement, ou encore que vous fassiez 
intervenir un autre niveau d’autorité.  
 
 
 

1.2- Valeurs et éthique : qu’est-ce que cela veut dire ? 
 
Nos valeurs sont nos croyances les plus profondes. Elles influencent la façon selon laquelle 
nous pensons et nous agissons. Nous y faisons également référence lorsque nous 
évaluons nos propres actions ainsi que les gestes et les décisions des autres.  

 
Certaines valeurs considérées fondamentales en entraînement ont été exprimées sous la 
forme d’une série de principes dans le Code d’éthique du PNCE. Ce code définit ce qui est 
considéré comme étant une conduite acceptable et un comportement correct de la part des 
entraîneur(e)s.  
 
Les questions éthiques surviennent lorsque les valeurs que l’on préconise dans notre société 
ou encore que l’on associe au sport et à l’entraînement ne sont pas respectées ou qu’elles se 
trouvent compromises. Lorsque cela se produit, l’entraîneur(e) doit prendre des décisions qui 
sont parfois délicates et difficiles. La qualité des décisions que prend l’entraîneur(e) dans de 
telles conditions dépend de plusieurs facteurs, entre autres : 

 
�     une compréhension de l’ensemble des faits se rapportant à la situation 

 

�     l’utilisation de points de repère adéquats pour analyser la situation et comprendre ce 
qui est en cause 

 

�     sa capacité d’appliquer un processus de prise de décisions éthiques à la situation en 
cause 

 
�     sa prise de conscience de ses propres valeurs ainsi que des différents facteurs qui 

peuvent influencer ses décisions 
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1.3- Processus de prise de décision éthique 
 
Le présent module aborde les questions précédentes et propose une démarche en vue 
de prendre des décisions réfléchies. À cet effet, une série d’étapes relativement simples 
sont décrites, chacune mettant l’accent sur un certain nombre de questions. Les étapes 
de ce processus sont illustrées dans le diagramme de la page suivante. 
 
C’est le fait de suivre ces étapes et de répondre à ces questions de façon consciencieuse 
et objective qui permettra à l’entraîneur(e) : 
 

(1) de mettre en place un processus rigoureux permettant de prendre des décisions 
délicates; 

 
(2) d’avoir des arguments solides permettant de justifier ses décisions d’un point de 

vue éthique;   
 

(3) d’avoir confiance en sa décision et d’en assumer pleinement les conséquences en 
sachant « qu’il s’agissait de la bonne chose à faire dans les circonstances ». 

 
 
 
 
Note : le processus décrit aux sections suivantes s’applique à des situations qui ne 
nécessitent pas une intervention d’urgence de la part de l’entraîneur(e). Dans le cas de 
situations graves et urgentes, p. ex. si une personne était blessée ou si un danger pour la 
sécurité des personnes semblait imminent, l’entraîneur(e) a le devoir de prendre toutes 
les mesures immédiates qu’il ou elle juge nécessaires afin de gérer la situation dans le 
meilleur intérêt des personnes impliquées. Ces aspects particuliers sont abordés dans le 
cadre du module « Planification d’une séance d’entraînement », entre autres aux sections 
de la documentation de référence traitant de la gestion des facteurs de risque, du plan 
d’action d’urgence et de la responsabilité civile des entraîneur(e)s. 
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Établissez les 
faits de la 
situation 

À partir des faits, 
déterminez ce qui est 
réellement en cause 

Choisissez la meilleure 
option de décision 

Identifiez des options de 
décision ou d’action 

ainsi que leurs 
conséquences possibles 

Évaluez les forces et les 
faiblesses de chaque 
option de décision ou     
d’action 

Appliquez la décision et 
gérez les conséquences 
 
 

Ai-je bien 
identifié  
tous les  
faits ? 

- Ai-je pensé aux facteurs qui 
peuvent m’influencer ? 
- Quelles valeurs doivent être 
préservées dans la situation ? 
- Est-ce une décision juste et 
raisonnable ? 
 

- S’agit-il d’une situation ayant  
des implications légales ? 
- Si la situation n’a pas d’impli- 
cations légales, présente-t-elle  
des enjeux d’ordre éthique ? 

Comment chaque option  
se situe-t-elle sur le plan  
- du résultat ?  
- des moyens utilisés ? 

Processus d’analyse et de prise de décision dans une 
situation présentant un enjeu moral 

 Quel est le meilleur plan 
d’action à suivre ? Qui 
devrait être impliqué(e) ? 
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2-  Processus d’analyse et de prise de décision dans 
une situation présentant un enjeu moral 

 
 
 
 

 
 

 
 

Lorsque vous devez affronter une situation ou un problème, votre première tâche 

consiste à déterminer exactement ce qui s’est produit (ou ce qui en train de se produire) 

et à identifier les personnes qui sont concernées par la situation et ce avant même de 

tenter de trouver une solution. 

 

À ce stade, posez-vous les questions suivantes : 
 

·  Que s’est-il produit ou qu’est-ce qui est en train de se produire ?  

 

·  Où et quand certains événements se sont-ils produits ?  

 

·  Qui est impliqué(e) ou concerné(e) par la situation ? 

 

·  Qu’ont à dire les parties concernées à propos de la situation (c.-à-d. quelles sont 

toutes les versions de l’histoire) ? Obtenez la version des différentes parties s’il y 

a mésentente ou conflit. 

 
 

Étape 1 – Établissez les faits de la situation problématique 
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Une fois les faits clairement établis, l’étape suivante consiste à déterminer si la situation 
est de nature légale. Il y a deux questions pratiques à vous poser pour déterminer si 
une problématique est d’ordre légal : 
 
 

1. Est-ce qu’une personne a subi un préjudice qui a été causé par un geste ou une 
décision d’une autre personne (p. ex., santé et sécurité des personnes, 
particulièrement celles des enfants) ? Si oui, dans quelle mesure ? 
 

2. Est-ce que l’action va à l’encontre d’une loi en vigueur ? 
 
 
 
 

Exemples de situations ayant des implications légales 
 

·  Actes criminels ou quasi-criminels - ces actes sont plutôt variés et peuvent 
comprendre le vol, l’agression ou l’assaut physique, l’agression sexuelle, 
d’autres infractions de nature sexuelle, la possession de stupéfiants, la 
consommation d’alcool par des mineur(e)s, la conduite d’un véhicule automobile 
sans permis ou assurances, la contrefaçon, la fraude, le vandalisme, etc. 

 
·  Les actions qui constituent une violation de contrat - entre autres, une 

personne qui agirait en dehors des pouvoirs et de l’autorité qui lui sont conférés, 
qui contreviendrait à des règles convenues en ce qui concerne l’utilisation d’une 
installation ou d’un équipement ou encore qui n’assumerait pas diverses autres 
obligations contractuelles. 

 
·  Des actions ou des informations offrant des motifs raisonnables de croire 

qu’un enfant pourrait avoir besoin de protection.  
 

·  Des actes discriminatoires - les actions d’un gouvernement, d’une organisation 
ou d’une personne qui vont à l’encontre de la Charte canadienne des droits et 
libertés, de la Loi canadienne sur les droits de la personne ou de toute autre loi 
provinciale ou territoriale concernant les droits de la personne.  

 
·  Les actes de harcèlement - le harcèlement est une forme de discrimination et 

de ce fait contrevient aux lois sur les droits de la personne; dans sa pire forme, il 
peut constituer un acte criminel.  

 
·  Les actions, même celles qui ne sont pas intentionnelles, pouvant constituer une 

négligence au sens de la loi. 
 

Étape 2 –   Déterminez ce qui est en cause :  

          (a) La situation est-elle d’ordre légal ? 
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Actions à poser si la situation a des implications légales 
 
De par ses fonctions, l’entraîneur(e) se trouve dans une situation d’autorité et par 
conséquent on lui confère un certain nombre de responsabilités sur le plan légal. 
Lorsqu’un(e) entraîneur(e) est confronté(e) à une situation qui a des implications 
légales, comme celles décrites précédemment, il ou elle est tenu(e) de prendre les 
moyens qui s’imposent afin d’y remédier.  
 
Il ou elle doit entre autres : 
 

·  signaler la situation à la police lorsqu’il ou elle reconnaît ou a de bonnes raisons 
de suspecter une activité criminelle ou quasi-criminelle; 

 
·  signaler la situation aux autorités chargées de la protection de l’enfance lorsqu’il 

ou elle soupçonne qu’un enfant (1) a souffert d’un préjudice physique ou émotif 
ou encore (2) se trouve dans des conditions où un tel préjudice risquerait de se 
produire; 

 
·  pour toute autre question d’ordre juridique, il faut signaler le problème à 

l’employeur ou à l’organisation qui dispose d’une certaine forme d’autorité sur la ou 
les personnes concernées. 
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Cheminement critique : 
Déterminer si une situation est d’ordre légal 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Déterminez les faits de la situation  

À partir des faits, déterminez si la situation est d’ordre légal. 
Elle le sera automatiquement si elle  comporte un ou plusieurs des 

éléments ci-dessous :  
 

·  Actes criminels ou quasi-criminels (vol, agression ou assaut, agression 
sexuelle, infraction de nature sexuelle contre une personne mineure, 
possession de stupéfiants, consommation d’alcool par des personnes qui 
n’ont pas l’âge légal pour ce faire, conduite d’un véhicule automobile 
sans permis). 
 

·  Actions qui constituent une violation de contrat (agir en dehors de son 
ressort). 
 

·  Actions ou informations indiquant des motifs raisonnables de croire 
qu’un enfant pourrait avoir besoin de protection (violence 
psychologique ou physique contre un enfant). 
 

·  Actes discriminatoires (c.-à-d. contraires à la Charte canadienne des 
droits et libertés; Loi canadienne sur les droits de la personne). 
 

·  Actes qui constituent une forme de harcèlement (c.-à-d. contraires aux 
lois sur les droits de la personne; dans sa forme extrême, le harcèlement 
peut constituer une infraction criminelle). 
 

·  Actions (même involontaires) pouvant constituer une forme de 
négligence, telle que définie officiellement. 

Actions à poser 
 
Signaler le cas aux 
autorités compétentes : 
 
·  Police 
·  Service de protection 

de la jeunesse 
·  Employeur 
·  Autre  

OUI 

Utilisez le processus 
de prise de décision 
éthique 
 

  

NON 
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Situations présentant un problème d’ordre éthique  
 

Même si les deux notions ne sont pas identiques, la loi et l’éthique sont reliées. En effet, une 
conduite illégale est toujours contraire à l’éthique. Par contre, certaines formes de conduite 
peuvent être contraires à l’éthique tout en demeurant « légales ». La loi représente donc une 
norme minimale absolue en matière de comportement, alors que la norme concernant le 
comportement éthique est en quelque sorte plus élevée.  
 

Lorsqu’un(e) entraîneur(e) fait face à une situation où aucune loi n’a été enfreinte, mais qui 
soulève néanmoins des questions d’ordre moral, il ou elle doit prendre certaines décisions 
concernant la meilleure façon de remédier à la situation. C’est à ce moment que les principes 
éthiques entrent en jeu.  
 
 
Comment savoir qu’une situation présente un problème d’ordre éthique ? 
 

Un comportement éthique peut être décrit comme étant conforme aux normes et aux 
principes établis en matière de conduite morale ou professionnelle ou, plus simplement, aux 
normes de bonne conduite compte tenu des circonstances. Inversement, un comportement 
non éthique en est un qui est immoral, non professionnel ou injuste. 
 
Après avoir établi que la question à laquelle vous êtes confronté(e) n’est pas de nature 
légale, il faut déterminer si elle présente des enjeux qui font appel au sens des valeurs et de 
l’éthique. À ce stade, posez-vous la question suivante : 

 
Compte tenu des faits identifiés, y a-t-il un doute raisonnable à l’effet que la situation 
pourrait éventuellement affecter ou aller à l’encontre d’un ou de plusieurs des aspects 
suivants : 
 

�  bien-être, santé ou sécurité de certaines personnes, à court ou à long terme 
�  respect de principes établis, des règles de l’équipe, des règlements du sport ou des 

politiques et procédures de l’organisation 
�  obligations, allégeances, parole donnée, engagements pris ou responsabilités des 

personnes concernées 
�  utilisation appropriée du pouvoir qui lui est conféré par une personne en position 

d’autorité 
�  objectifs recherchés par le groupe ou par certaines personnes 
�  façons de faire jugées acceptables ou normes de comportement reconnues et 

acceptées par la société 
�  équité, utilisation de moyens acceptables et loyaux 
�  respect des autres; confidentialité; utilisation appropriée de l’information 

 
 
À ce stade, si vous avez coché un ou plusieurs des énoncés de la liste précédente, il y a de 
fortes chances que vous soyez confronté(e) à un problème d’ordre éthique. De plus, le ou 
les énoncés cochés vous fournissent des indications relativement aux aspects éthiques qui 
semblent en cause dans la situation. 

Étape 2 –  Déterminez ce qui est en cause :  

                   (b) La situation est-elle d’ordre éthique ? 
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Parce qu’elles touchent à des sujets sensibles et parfois délicats, les situations éthiques 
sont souvent teintées d’une certaine émotivité. Par conséquent, certaines personnes ont 
tendance à réagir de façon impulsive et spontanée lorsqu’elles sont confrontées à une prise 
de décision éthique. Dans le feu de l’action, leur jugement peut se trouver affecté et la 
qualité de la décision peut alors en souffrir. Lorsque cela est possible, il est donc 
avantageux de prendre un certain recul et de poursuivre la réflexion de façon objective.  
 

Une fois que vous avez déterminé qu’une situation est d’ordre éthique et que vous avez 
identifié certains aspects qui semblent en cause (voir énoncés de l’encadré à la page 
précédente), vous devez (1) identifier différentes options de décisions ou d’action qui 
s’offrent à vous et (2) chercher à évaluer les conséquences possibles dans chacun des cas.  
Ce type de réflexion constitue une étape importante dans la prise de décision éthique, car il 
démontre que vous êtes préoccupé(e) par ce qui pourrait arriver aux autres.  
 

Commencez par vous poser la question : « Qu’est-ce que je pourrais faire dans cette 
situation ? » Pour y répondre, réfléchissez à une gamme d’options. La première que vous 
devriez envisager devrait être « ne rien faire ou ne prendre aucune décision ». Cette option 
serait évidemment la moins exigeante de toutes les options et on pourrait la considérer 
comme représentant une extrémité d’un continuum de possibilités. Dans un second temps, 
pensez à l’autre extrémité du continuum et identifiez l’action ou la décision la plus complète 
ou la plus engageante qui soit, compte tenu de la situation. Enfin, identifiez d’autres options 
intermédiaires entre ces deux pôles. N’excluez aucune option à ce stade, même si 
spontanément elle ne vous apparaît pas comme étant la plus avisée. 
 

Continuum des options de décision ou d’action 
 
 
 
 
 
 
 

Après avoir identifié un certain nombre d’options de décision ou d’action, réfléchissez à 
« ce qui pourrait se produire » dans chaque cas. Ceci vous permettra d’évaluer les 
conséquences possibles de chacune des options. Dans plusieurs situations éthiques où 
une décision de type « oui – non » doit être prise, les questions suivantes seront donc 
soulevées : 
  

·  Que pourrait-il se produire si l’entraîneur(e) choisissait de ne pas intervenir ? 
 
·  Que pourrait-il se produire si l’entraîneur(e) était favorable à la situation, à la 

question ou à la problématique en cause ? 
 

·  Que pourrait-il se produire si l’entraîneur(e) n’était pas favorable à la situation, à la 
question ou à la problématique en cause ? 

Étape 3 – Identifiez des options de décision ou d’action 

ainsi que leurs conséquences possibles 

Ne rien faire Action ou décision la plus  
complète ou engageante 
compte tenu de la situation 

Options 
intermédiaires 
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Code d’éthique du PNCE
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Code d’éthique du PNCE 
 
 
Qu’est-ce qu’un code d’éthique ? 
 
Un code d’éthique définit ce qui est considéré comme étant une conduite acceptable et 
un comportement correct. Il reflète les valeurs auxquelles adhèrent les membres d’un 
groupe ou d’une corporation professionnelle et précise les comportements auxquels on 
est en droit de s’attendre d’eux ou d’elles dans l’exercice de leurs fonctions. Un tel code 
peut également servir de point de référence quand vient le temps de déterminer si une 
conduite est acceptable ou non. À cet égard, le Code d’éthique du PNCE peut être utile 
lorsqu’on est confronté(e) à certaines problématiques qui surviennent en sport. 
 
 
Pourquoi un code d’éthique pour les entraîneur(e)s ? 
 
Certaines valeurs considérées fondamentales en entraînement ont été exprimées sous 
la forme d’une série de principes dans le Code d’éthique du PNCE. Ces principes 
illustrent les devoirs et les responsabilités des entraîneur(e)s, mais ils peuvent 
également s’appliquer à d’autres intervenant(e)s du sport, p. ex., les officiel(le)s et les 
responsables de l’administration. 
 
Le Code d’éthique du PNCE  peut aider les entraîneur(e)s à évaluer certaines 
problématiques pouvant survenir en sport, car il représente un point de référence pour 
ce qui est « de la bonne chose à faire ». 
 
 
Principes sur lesquels se fonde le Code d’éthique du PNCE 
 
Le Code d’éthique du PNCE consiste en une version simplifiée du code d’éthique de 
l’Association canadienne des entraîneurs professionnels (ACEP). Les deux codes 
s’appuient cependant sur les mêmes convictions et les mêmes principes fondamentaux 
à savoir : 
  

1. Respecter les participant(e)s 

2. Entraîner de façon responsable  

3. Faire preuve d’intégrité dans les rapports avec les autres 

4. Promouvoir l©honneur du sport 

 
La section suivante présente une description de chacun de ces principes et met en 
évidence certaines implications pour les entraîneur(e)s. Les principes de l’esprit sportif 
qui font suite au code peuvent être vus comme faisant partie du principe « Promouvoir 
l©honneur du sport ». 
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Code d’éthique du PNCE 
 

Principe éthique no 1 – Respecter les participant(e)s  

Chaque être humain a de la valeur, et sa dignité doit être respectée. Se comporter de manière à 
respecter les participant(e)s c’est :  

1. Ne pas faire sentir à certaines personnes qu©elles ont moins de valeur que d©autres en tant 
qu©êtres humains en raison de leur sexe, race, langue, âge, lieu d©origine, potentiel sportif, 
orientation sexuelle, religion, situation socio-économique, situation matrimoniale, choix 
politiques, ou de toute autre raison. 

2. S’engager à respecter et à promouvoir les droits de tous les participant(e)s : traiter 
chacun(e) de façon juste et équitable (procédures raisonnables que l’on applique de la 
même façon pour tous les individus); établir et suivre des procédures strictes en matière 
de communication de renseignements confidentiels (droit à la préservation de la vie 
privée); tenir les participant(e)s informé(e)s des choses qui les concernent; prendre 
certaines décisions en commun avec les participant(e)s (droit à l©autodétermination, droits 
des athlètes); défendre les intérêts des personnes qui sont dans une situation vulnérable 
ou dépendante et, par le fait même, qui sont moins en mesure de protéger leurs propres 
droits et intérêts. 

3. Interagir avec les autres de façon telle que chaque personne puisse conserver sa dignité. 

4. Créer un environnement où il y a un appui mutuel avec et entre les collègues, les 
officiel(le)s, les participant(e)s/athlètes et les membres de leurs familles. 

 

Principe éthique no 2 - Entraîner de façon responsable 

Entraîner de façon responsable implique que les actions et décisions de l’entraîneur(e) aient 
des retombées positives non seulement pour les participant(e)s, mais aussi pour la société en 
général. L’entraîneur(e) doit faire preuve de compétence et de bon jugement de sorte que, pour 
les participant(e)s, l’expérience sportive ait le plus de retombées positives possibles, et que les 
risques soient minimaux. Entraîner de façon responsable signifie donc que les entraîneur(e)s 
doivent : 

1. Agir en fonction de ce qui convient le mieux au développement physique, intellectuel, 
émotif et social des participant(e)s. 

2. Être conscient(e)s du pouvoir, de l’influence et de l’autorité qu’ils ou elles ont en tant 
qu©entraîneur(e). 

3. Être conscient(e)s de leurs valeurs personnelles, et de la façon dont celles-ci influencent 
leurs actions et leurs décisions. 

4. Connaître les limites de leurs connaissances et de leur compétence dans leur sport.    

5. Accepter de travailler avec d©autres entraîneur(e)s et/ou personnes-ressources dans le 
meilleur intérêt de leurs athlètes/participant(e)s. 
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Principe éthique no 3 – Faire preuve d’intégrité dans les rapports avec les 
autres 

 

Les entraîneur(e)s doivent avoir de bonnes intentions, et faire preuve d’honnêteté et de 
sincérité dans les rapports qu©ils ont avec les autres. Il est plus facile d©entretenir ce 
type de relations lorsqu©on a une bonne connaissance de soi, et qu©on peut examiner 
d©un oeil critique comment nos propres opinions et intérêts influencent nos rapports 
avec les autres. Un tel examen critique nécessite une réflexion sur les idées et les 
habitudes qui influencent nos actions et nos décisions. Pour ce faire, il faut 
essentiellement : 

 
1) avoir l©esprit ouvert, c.-à-d. être véritablement et sincèrement intéressé(e) à 

vouloir connaître plus d©un aspect d©une question;  
 
2) se questionner de façon active et chercher à savoir pourquoi les choses sont 

ainsi;  
 
3) être sincère, c.-à-d. en tout temps faire preuve de franchise. 

 

 

Principe éthique no 4 – Promouvoir l©honneur du sport 

En soi, le sport n’est ni bon ni mauvais; il est ce qu’on en fait. Les entraîneur(e)s doivent 
donc promouvoir activement les valeurs liées au sport et à l©entraînement en les 
énonçant clairement, et en les respectant eux-mêmes.  

Ils ou elles doivent également encourager les intentions et les conduites honorables 
chez ceux et celles qui pratiquent le sport, et donner l©exemple de ces principes dans 
l©exercice de leurs fonctions. 
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Principes de l©esprit sportif 
 
 

En plus d’un code d’éthique, les entraîneur(e)s et les athlètes doivent respecter 

les principes de l’esprit sportif. L’application des principes de l’esprit sportif suppose (1) 

que toutes les personnes concernées par le sport reconnaissent l’importance de 

l’équité, d’une attitude respectueuse et d’une conduite appropriée lorsqu’elles 

participent à des activités sportives et (2) qu’elles consentent également à les 

promouvoir et en être des modèles. 

 

Pour les entraîneur(e)s, les athlètes, les arbitres et les parents, faire preuve d©esprit 

sportif c©est : 

 
·  Observer strictement tous les règlements et ne jamais chercher à enfreindre 

délibérément un règlement. 
 

·  Vouloir se mesurer à un(e) adversaire dans l©équité. Compter sur son talent et ses 
habiletés pour tenter d©obtenir la victoire. 

 
·  Accepter toutes les décisions de l©arbitre ou de l’officiel(le) sans jamais mettre en 

doute son intégrité. 
 

·  Savoir reconnaître les bons coups et les bonnes performances des concurrent(e)s. 
 

·  Garder sa dignité en toute circonstance et montrer que l©on a la maîtrise de soi. 
Refuser d©accepter que la violence, physique ou verbale, prenne le dessus sur soi.  

 
·  Reconnaître dignement la supériorité de l©adversaire dans la défaite et accepter la 

victoire avec modestie et sans dénigrer son opposant(e). 
 

·  Pour l©officiel(le), bien connaître tous les règlements et les appliquer avec impartialité 
en tout temps. 
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Une fois différentes options de décision identifiées, vous devez maintenant les évaluer, 
c.-à-d. déterminer les forces et les faiblesses de chacune. Vous trouverez ci-dessous 
certains critères vous permettant de porter un jugement sur le mérite et la valeur d’une 
option de décision.  
 
Ces critères tiennent compte des principes et des valeurs que l’on retrouve dans le 
Code d’éthique du PNCE. Ils sont regroupés en deux catégories selon qu’ils tiennent 
surtout compte (1) du résultat de la décision ou (2) des moyens utilisés pour arriver à 
prendre une décision. 

 
Critères tenant compte surtout du résultat  
 

·  L’option favorise un dénouement favorable pour la plupart des personnes 
concernées. 

 
·  L’option minimise les préjudices ou les conséquences négatives causés aux 

parties impliquées; les conséquences négatives pouvant découler de l’option 
affectent le plus petit nombre possible de personnes. 

 
·  L’option ne risque pas de nuire à l’intégrité ou au développement physique, 

intellectuel, émotif et social d’une des personnes en cause. 
 

·  L’option ne nuit pas à l’atteinte des objectifs ou des buts d’une personne ou d’un 
groupe.  

 
·  L’option vise d’abord et avant tout à préserver les intérêts de l’athlète ou de 

personnes pouvant se trouver dans une situation où ils/elles sont vulnérables. 
 

 
Critères tenant compte surtout des moyens 
 

·  L’option est équitable et respecte les droits de chacun indépendamment de leur 
potentiel sportif, sexe, race, langue, âge, religion. 

 
·  L’option tient compte de toutes les règles ou principes établis et les respecte. 

 
·  L’option est conforme à des décisions qui ont été prises dans le passé dans des 

cas similaires et qui se sont soldées par un dénouement positif. 
 

·  L’option respecte l’autorité des personnes à qui on a conféré des responsabilités. 
 

·  L’option tient compte d’informations crédibles. 

Étape 4 –  Analysez les forces et les faiblesses des options 
de décision ou d’action qui s’offrent à vous 
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Prendre des décisions « justes et raisonnables » 
 
Nous arrivons maintenant à la phase cruciale de notre processus de prise de décision 
éthique : celle où la décision doit être prise. À ce stade, il faut mettre en lien toutes les 
étapes précédentes et faire une dernière réflexion qui permettra de prendre la meilleure 
décision possible dans les circonstances, c.-à-d. une décision qui sera juste et 
raisonnable.  
 
À l’étape 4, nous avons vu certains critères qui permettent d’évaluer la valeur d’une 
option de décision. Une décision « juste et raisonnable » sera donc une décision qui : 

 
·  comporte un dénouement souhaitable pour la plupart des personnes concernées 

 
·  minimise les préjudices causés aux parties impliquées 

 
·  constitue « la bonne chose à faire » en ce qui a trait aux devoirs et 

responsabilités de la personne qui la prend 
 

·  découle d’un processus équitable et transparent 
 

·  est conforme à certaines façons de faire jugées adéquates et acceptables en 
pareilles circonstances, p. ex., le Code d’éthique du PNCE. 

 
 

Malgré la disponibilité de tels critères, les situations à caractère éthique ne sont 
cependant pas toutes faciles à trancher. Dans certains cas, il se peut que l’on ressente 
un certain déchirement au moment de prendre une décision car il semble y avoir plus 
d’une option de solution juste et raisonnable. Parfois, la prise d’une décision exige 
même que l’on sacrifie une valeur à une autre. Pour départager des options de décision 
qui semblent acceptables et arriver à prendre la « meilleure décision possible », nous 
allons considérer les deux questions suivantes : 
 

1. Quels sont les facteurs qui pourraient influencer la prise de décision ? 
 

2. Comment faire pour prioriser des principes auxquels nous tenons, mais qui 
semblent s’opposer dans la situation à laquelle nous sommes confronté(e)s ? 
Autrement dit, comment est-il possible de solutionner un dilemme moral ? 

 
 

Étape 5 –  Choisissez la meilleure option de décision ou 
d’action dans les circonstances 
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Facteurs pouvant influencer la prise de décision dans une situation 
d’ordre éthique  
 
Les décisions que nous prenons peuvent être teintées de diverses influences dont nous ne 
sommes pas toujours pleinement conscient(e)s. Lorsque l’on doit prendre position ou rendre 
une décision dans une situation ayant des implications morales ou éthiques, il est important de 
prendre un certain recul afin de s’assurer de la plus grande objectivité possible. 
 
Pour atteindre un tel niveau d’objectivité, il est utile de réfléchir aux différents facteurs qui 
peuvent influencer nos décisions. Ceci permet, d’une part, de prendre conscience que tel ou tel 
facteur peut effectivement nous influencer et, d’autre part, d’évaluer à quel point ces facteurs 
affectent réellement nos décisions ou nos actions. 
 
Aux fins de notre réflexion, nous allons considérer deux grands types d’influences soit : 
 

(1) les facteurs internes 

(2) les facteurs externes 

 

 
Facteurs d’influence interne 
 
Les influences internes sont intimement reliées à la personne qui doit prendre la décision 
éthique. Entre autres les : 
 

Expériences antérieures 
 
·  Avez-vous vécu une situation semblable auparavant ? Dans l’affirmative, qu’avez-vous 

fait, et comment la situation s’est-elle résolue ? 
 
·  Comment avez-vous appris à réagir face à des situations semblables ? 

 
·  En quoi votre niveau d’expérience pourrait-il affecter votre capacité à prendre une 

décision juste et raisonnable ? 
 
 
Valeurs personnelles 
 
·  Comment votre famille aurait-elle perçu une telle situation ? 
 
·  Qu’avez-vous appris de votre famille, de votre entourage immédiat ou encore à l’école 

concernant le type de situation auquel vous êtes confronté(e) ? 
 
·  En quoi vos origines culturelles, ou encore vos valeurs spirituelles ou religieuses, 

pourraient-elles influencer l’évaluation que vous faites de la situation ? 
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Circonstances personnelles 
 
·  La décision peut-elle avoir un impact sur votre emploi ? (Votre décision pourrait-elle 

avoir des répercussions auprès d’une personne qui a un intérêt quelconque vis-à-vis 
l’équipe ou un(e) athlète et qui se trouverait également dans une situation de contrôle, 
d’autorité ou de supervision par rapport à vous ?) 

 

·  En quoi votre décision pourrait-elle influencer le développement de votre carrière 
d’entraîneur(e) ? (Est-ce que votre décision aura une incidence négative sur une 
personne occupant un poste qui lui permet à son tour de prendre des décisions pouvant 
vous concerner ?) 

 

·  Comment votre décision pourrait-elle affecter votre réputation dans le club, le sport ou 
encore dans la situation en cause ? (Est-ce que votre décision risque de modifier la 
perception que les autres pourraient avoir de vous personnellement ou encore de vos 
méthodes ou de votre approche ?) 

 
 
 

Facteurs d’influence externe 
 

Les influences externes sont issues de la société ou de l’environnement dans lequel vit la 
personne qui doit prendre les décisions. Entre autres : 
 

Aspects économiques et politiques 
 
·  En quoi votre décision pourrait-elle influencer la situation économique de votre équipe 

ou de votre club ? (Par exemple, commandite de tabac ou d’alcool) 
 

·  Quelles sont les influences ou les ramifications politiques pouvant être rattachées à 
votre décision ? (Par exemple, enjeux hommes - femmes) 

 
 

Gravité de la situation et urgence de la prise de décision 
 

·  Dans quelle mesure est-il important de prendre une décision immédiatement ? (P. ex., la 
sécurité d’une personne est-elle en jeu ? Y a-t-il un échéancier serré qui est imposé ?) 

 

·  Pourrait-il être préjudiciable de reporter la prise de décision ? 
 

·  Combien de personnes sont concernées, qui sont ces personnes et dans quelle mesure 
sont-elles réellement affectées ? 

 
 

Aspects organisationnels, institutionnels et sociaux 
 

·  Les valeurs de l’entraîneur(e) correspondent-elles à celles des personnes responsables 
de l’administration ou de la prise de décisions au sein du club ou de l’organisme sportif ?  

 

·  Les décisions auront-elles une incidence sur les membres d’autres organisations ? Si 
oui, en quoi affecteront-elles les relations avec ces personnes ? 

 

·  Les valeurs de l’entraîneur(e) correspondent-elles à celles de la collectivité ? 
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Facteurs pouvant influencer la façon dont vous percevez une 

situation éthique et les décisions que vous prenez 
 

Cette figure est adaptée de Malloy, Ross et Zackus, 2000 

    
 
 
 
 
 
 
Influences internes 

 

  Prise de décision 

Influences internes 

Expériences antérieures 
 

·  Expériences passées avec 
une problématique similaire 

 
·  Résultats, positifs ou négatifs, 

de décisions antérieures dans 
une situation similaire 

Valeurs personnelles 
 

·  Éducation reçue de la famille 
·  Formation académique 
·  Religion et croyances 
·  Âge et niveau de maturité 
·  Facteurs liés à l’origine 

ethnique et culturelle 

Circonstances personnelles 
 

·  Emploi  
·  Niveau de rayonnement 
·  Ambitions et projets 
·  Réputation 
·  Relations interpersonnelles 

Influences externes 

Aspects économiques  
et politiques 

 

·  Impact économique ou 
financier de la décision 

 
·  Enjeux de la situation sur le 

plan politique ou des droits de 
la personne 

Gravité de la situation 
 

·  Urgence de la prise de 
décision  

 
·  Individus directement affectés 
 
·  Nombre d’individus 

directement affectés  

Aspects organisationnels, 
institutionnels, sociaux 

 

·  Relations et liens avec : 
- des organismes officiels 
- des individus 
- des communautés 

 

·  Normes et conventions 
sociales en vigueur 

 
·  Code d’éthique du PNCE 
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Dilemme moral et prise de décision éthique  
 
Tel que mentionné précédemment, certaines situations à caractère éthique provoquent 
un certain déchirement au moment de prendre une décision car il semble y avoir plus 
d’une option de solution juste et raisonnable. Parfois, la prise d’une décision exige 
même que l’on sacrifie une valeur à une autre. 
 
Lorsqu’il existe plus d’une solution acceptable à une situation éthique, on parle de 
dilemme moral, c.-à-d. d’un conflit entre des valeurs auxquelles nous tenons et que 
nous cherchons à promouvoir ou à préserver.   
 

 

Le défi qu’impose la prise de décision éthique consiste donc à déterminer quelle 

valeur est prédominante parmi celles qui sont en cause dans la situation.  

 

 
Les situations ci-dessous illustrent certains exemples de dilemmes moraux ou de 

conflits possibles entre des valeurs : 

 
Les règles de l’équipe par rapport à l’autorité parentale 

 
L’équipe s’est dotée d’une politique de couvre-feu fixée à 22 h lors des 
compétitions à l’étranger. Au début de l’année, tous les parents ont donné leur 
approbation par écrit à cette politique. Cependant, un parent qui voyage 
régulièrement avec l’équipe permet à son enfant de rester debout après 22 h.  

 
 
Les règles de l’équipe par rapport à l’importance accordée à la victoire en 
compétition 
 

Le club a une politique rigoureuse interdisant les jurons dans les installations 
sportives. La conséquence en vigueur concernant un tel abus de langage est la 
suspension automatique pour une compétition. Le jour précédent le 
championnat, le ou la meilleur athlète fait une crise de colère pendant la pratique 
et insulte un(e) autre athlète en utilisant un langage grossier.  

 
 
Devoir de ne causer aucun préjudice aux athlètes par rapport aux droits et à la 
volonté de jouer de l’athlète et à la décision des parents 

 
Un(e) athlète souffre d’une douleur chronique au genou à la suite d’une poussée 
de croissance. Lors d’une compétition importante, l’athlète vous supplie de le/la 
laisser jouer et ses parents l’appuient. 
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Questions permettant de prioriser certains principes ou certaines 
valeurs tout en préservant le caractère « juste et raisonnable » de la 
décision 
 
Parfois, il est assez facile de déterminer la valeur prédominante (p. ex., la sécurité des 

athlètes dont vous êtes responsable), mais dans d’autres cas cela est beaucoup moins 

évident (p. ex., le temps de jeu qui devrait être accordé à chaque athlète). 

 

Lorsqu’une personne est confrontée à un dilemme moral et qu’elle doit prioriser une 

valeur par rapport à une autre, ce sont habituellement ses convictions les plus 

profondes qui détermineront quelle décision sera prise. 

 

Après avoir (1) pesé le pour et le contre des options de décisions qui s’offrent à vous à 

l’aide des critères qui ont été proposés à l’étape 4 et (2) considéré les facteurs qui 

peuvent influencer votre prise de décision vous pouvez résoudre un dilemme moral 

auquel vous êtres confronté(e) en vous posant les questions suivantes : 

  
·  Quel est le critère (ou la valeur) qui prédomine pour vous parmi la liste proposée 

à l’étape 4 ?  

 

·  Que semble suggérer le Code d’éthique du PNCE dans ce type de situation ? 

 

·  Y a-t-il une autre valeur particulièrement importante pour vous qui semble en 

cause dans la situation et que vous cherchez à préserver ? Si oui, laquelle ? 

 
 

 
Bien qu’il soit délicat de proposer une hiérarchie de vos valeurs, le PNCE 

considère néanmoins qu’il est du devoir de tout(e) entraîneur(e) de 

s’assurer que ses décisions ou actions ne causeront aucun préjudice 

d’ordre physique ou émotif à ses athlètes. 
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Questions permettant de valider qu’une décision est « juste et 
raisonnable »  
 

Une fois que vous aurez retenu l’option de décision qui vous semble la meilleure, 

posez-vous ensuite une dernière série de questions afin de la valider : 

 

·  Prendriez-vous la même décision dans tous les cas semblables ?  

 

·  Si vous n’êtes pas en mesure d’appliquer votre décision à tous les cas 

semblables, quels seraient des motifs ou des circonstances justifiant une 

exception ? Cela s’applique-t-il au cas présent ? Quels éléments précis vous 

incitent à prendre une mesure d’exception dans ce cas, alors que dans d’autres 

situations vous n’auriez pas pu justifier une telle décision ? 

 

·  Est-ce que la décision est conforme à d’autres situations similaires pour 

lesquelles on a statué par le passé ? 

 

 

Cette dernière série de questions devrait vous permettre d’être confiant(e) que vous 

avez pris la meilleure décision possible compte tenu des circonstances et vous fournir 

certains arguments supplémentaires vous permettant de faire face aux conséquences 

de son annonce ou de sa mise en œuvre. 
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Aux étapes 1 à 5, vous avez fait une réflexion rigoureuse qui vous a amené(e) à prendre une 
décision juste et raisonnable par rapport à une problématique d’ordre éthique. La question qui 
se pose maintenant est la suivante : Quoi faire ensuite ? 
 
La mise en œuvre de votre décision nécessite que vous considériez plusieurs éléments, en 
particulier si vous devez confronter des individus ou des groupes. Dans ce genre de situation, il 
est utile d’élaborer un plan d’action. Considérez alors les questions suivantes : 
 

Comment procéder ? Identifiez clairement ce que vous ferez. Planifiez attentivement les 
étapes que vous suivrez et comment vous procéderez à chacune de celles-ci. 
 

Que pourrait-il se produire ? Considérez les dénouements possibles de la décision ainsi que 
la façon dont les conséquences seront gérées. 
 

Qui devez-vous informer ? Identifiez les personnes qui (1) doivent être informées de la mise 
en œuvre du plan d’action ou de la décision et (2) qui doivent  participer à leur mise en œuvre; 
informez-les des faits de la situation, des arguments justifiant votre décision et des détails de 
votre plan d’action. Si vous procédez ainsi, personne ne sera surpris, votre démarche paraîtra 
transparente et votre plan d’action aura plus de chances d’être mis en œuvre avec succès. 
 

Pour régler cette situation, est-il pertinent d’opter pour une approche informelle ? Puis-je 
régler cette situation par moi-même en discutant avec la personne concernée ? En ce qui 
concerne les questions qui n’impliquent pas une infraction à la loi, il est souvent préférable de 
tenter de régler la question de façon informelle directement avec la personne concernée. On fait 
souvent référence à cette méthode comme étant l’approche conservatrice. Elle comporte 
l’avantage de donner une opportunité à la personne en cause de rectifier la situation tout en 
maintenant son propre sens de la dignité et de respect de soi. Elle permet également d’établir 
un plus grand niveau de confiance entre les parties concernées. Si vous optez pour cette 
approche, contactez la personne et informez-la de vos observations ou des faits qui ont été 
portés à votre attention. Donnez-lui ensuite l’occasion de donner sa version des faits et de faire 
le nécessaire pour corriger la situation dans un délai raisonnable.  
  
Avertissez sans menacer. Il s’agit d’un concept important lorsque l’on tente de régler une 
situation de façon informelle ou non officielle. Plutôt que de communiquer avec la personne de 
façon formelle d’entrée de jeu et de lui faire part des mesures disciplinaires ou autres actions 
qui seront mises en application pour régler la situation que vous avez identifiée, considérez 
plutôt l’informer des conséquences logiques qui pourraient se produire si la situation n’est pas 
rectifiée dans un délai raisonnable. Dans ce cas, les mesures disciplinaires et les autres 
conséquences constituent votre « plan B ». Ayez toujours un « plan B » au cas où l’approche 
informelle ne fonctionne pas. 
 

Et si l’approche informelle ne fonctionne pas ? Dans le cas où l’approche informelle ne 
fonctionnerait pas, considérez attentivement les prochaines étapes. Informez la personne que 
vous devez maintenant passer au plan B. Identifiez les personnes que vous devriez contacter 
dans cette éventualité et le niveau d’autorité auquel vous devriez vous référer compte tenu de la 
situation. 
 

Étape 6 –  Mettez en œuvre votre décision et soyez prêt(e) à 
gérer les conséquences 
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Conseils généraux à l’intention des entraîneur(e)s 

 
 
En cas de doute ou lorsque vous êtes aux prises avec un dilemme moral, pensez 
toujours au principe « ne pas causer de tort ou de préjudice ». 

 
 
Ne doutez jamais de vous-même lorsque vous avez pris des décisions avec 
intégrité, intelligence, réflexion et en tenant compte des valeurs acceptées. 
 
 
Assurez-vous que vos valeurs en matière d’entraînement soient énoncées 
clairement. Assurez-vous de pouvoir les expliquer de façon précise et facilement 
compréhensible de tous et de toutes. 
 
 
Vérifiez que vos valeurs et vos principes en matière d’entraînement soient 
conformes au Code d’éthique du PNCE. 
 
 
Lorsque vous établissez vos normes éthiques, portez une attention particulière à ce 
qui est important pour les enfants : clarté, équité et simplicité. 
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 Annexe 1 – Exemple de code de vie des athlètes 
 

 
Durant les entraînements et les rencontres sportives (s’il y a lieu), nous voulons : 
 

1. Que les jeunes s’amusent et aient du plaisir. 
2. Créer des situations d’apprentissage et de succès qui vont favoriser 

l©estime de soi des jeunes. 
3. Permettre aux jeunes de faire l’apprentissage des éléments techniques 

fondamentaux de leur activité sportive. 
4. Permettre aux jeunes de se faire des amis(es) par la prise de conscience 

d’attitudes fondées sur le positivisme et la tolérance. 
5. Permettre à tou(te)s les jeunes de participer de façon juste et équitable 

aux diverses activités (quel que soit leur niveau de performance). Par 
conséquent, les parents qui ont des jeunes qui sont plus talentueux/ses ne 
devraient pas avoir d’attentes particulières. 

 
 
Notre code de vie se résume ainsi : 
 

1. Écoute : l’enfant porte attention à la personne qui parle 
 
2. Respect : 

- vis-à-vis les autres (entraîneur(e)s, coéquipiers/ères, officiel(le)s, 
adversaires, parents) 

- le matériel qui est prêté 
- l’environnement 

 
3. Travail : fournir un effort à la mesure de son talent, et participer 

honnêtement au travail collectif 
 
 
Responsabilités de l’entraîneur(e) : 
 

1. Être le/la leader du projet et avoir un niveau de connaissances élevé de 
tous les éléments du projet. 

2. Planifier et réaliser des séances amusantes et sécuritaires. 
3. Impliquer les parents dans le projet, et bien préciser le rôle qu’on attend 

d’eux (ils/elles nous confient leurs enfants lors des entraînements et des 
rencontres : ils/elles ne doivent pas intervenir auprès de leurs enfants 
dans ces moments-là). 

4. Créer un climat qui favorise toutes les valeurs identifiées dans le texte qui 
précède. 
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Annexe 2 – Exemple de code de vie des parents 
 
Comme parents, prenons quelques instants pour réfléchir à nos droits et à nos responsabilités dans le 
cadre du projet sportif dans lequel nos jeunes sont impliqué(e)s. Le présent document propose un code 
de vie qui favorise l’éducation et l’apprentissage par le sport. 
 
 
Nos droits 
 
Les intervenant(e)s, à savoir les athlètes, les entraîneur(e)s, les officiel(le) et les organisateurs/trices 
doivent : 

- agir dans le respect d’eux-mêmes; faire preuve de dignité, modestie, équité, justice, 
compétence, maturité, leadership; avoir une attitude positive, connaître les règles 

- agir dans le respect des autres : par leurs paroles, leur attitude et comportement et leurs 
actions 

- agir dans le respect de l’environnement (humain et physique) 
- créer un climat de jeu amusant, sécuritaire, éducatif et propice à l’apprentissage 
- respecter les aménagements et le matériel mis à leur disposition. 

 
 
Notre code de vie de parents 
 
En tant que groupe de parents de jeunes athlètes, précisons les comportements que nous considérons 
acceptables, c.-à-d. qui dénotent du respect envers les autres intervenant(e)s et qui favorisent un climat 
d’éducation et d’apprentissage. Ces comportements devraient être basés sur les valeurs identifiées plus 
haut et qui font partie de ce que nous considérons être « nos droits ».  
 
Exemples de comportement qui dénotent le respect : 
 
de nous-mêmes 1. accepter sans rechigner une erreur d’un(e) athlète ou de 

l’officiel(le) 
 
               2.__________________________________________________ 
                                                
                3. __________________________________________________ 
 
 
des autres             1. ne pas crier des consignes aux athlètes durant la rencontre 
 
               2.__________________________________________________  
 

3. __________________________________________________ 
 

 
de l’environnement                 1. créer une ambiance dynamique et respectueuse dans les gradins 
 
               2.__________________________________________________  
 

       3. __________________________________________________  
  

 
 
Réfléchissez à ces différents aspects. Présentez-les à vos entraîneur(e)s, à vos jeunes et aux autres 
membres de votre organisation et demandez-leur qu’ils y réfléchissent. Votre projet sportif s’en trouvera 
alors enrichi d’un code de vie simple. 



© Association canadienne des entraîneurs, 2003 –- Document de référence : Prise de décisions éthiques 32

Annexe 3- Un environnement sportif sans discrimination 
 

La loi ne fait exception de personne et s’applique également à tous, et tous ont 
droit à la même protection et au même bénéfice de la loi, indépendamment de toute 
discrimination, notamment des discriminations fondées sur la race, l’origine 
nationale ou ethnique, la couleur, la religion, le sexe, l’âge ou les déficiences 
mentales ou physiques. 

 – Charte canadienne des droits et libertés 
 
 

Une des responsabilités que vous partagez avec les participant(e)s et les parents consiste à 
vous assurer que les comportements discriminatoires aux termes de la Charte et du Code 
d’éthique du PNCE ne sont pas tolérés dans votre environnement sportif. 
 
 
La discrimination a lieu lorsqu’une personne ou un groupe est traité de façon ingrate ou 
inéquitable en raison d’un préjudice ou d’un stéréotype.  
 
Le préjudice est le recours à un préjugé ou le fait d’avoir une opinion préconçue à propos de 
quelqu’un. 
 
Un stéréotype est une conviction large et souvent inexacte des caractéristiques d’un groupe 
culturel, ethnique ou racial utilisée pour décrire une personne que l’on croit être membre de ce 
groupe. 
 
Le harcèlement consiste en des commentaires ou un comportement raisonnablement 
inacceptables chez une autre personne et pouvant comprendre des actions comme des 
blagues qui isolent un groupe ou des groupes en particulier, des insultes verbales et des 
comportements condescendants ou intimidants. 
 
 
Comment puis-je créer un environnement sans discrimination au sein de mon 
programme ? 
 
Plusieurs facteurs influencent l’aptitude des participant(e)s à se traiter avec équité et respect. 
Par exemple, les participant(e)s peuvent avoir été exposé(e)s au racisme ou à des 
comportements sexistes à l’école, à la maison et dans leurs loisirs. La meilleure chose que vous 
puissiez faire en tant qu’entraîneur(e) est de porter une attention particulière à ce que vous 
dites et à ce que vous faites, d’intervenir si quelqu’un de votre équipe ou de l’entourage agit de 
façon discriminatoire et d’encourager les participant(e)s et leurs parents à intervenir eux-mêmes 
s’ils ou elles observent ou entendent ce genre de comportement.  
 
 

 
Le fait d’aborder la façon dont les participant(e)s veulent être traité(e)s ainsi 
que la façon dont ils ou elles traiteront les autres constitue un bon point de 
départ pour établir un code d’équipe ensemble, ce qui permettra de prévenir 

des comportements discriminatoires avant qu’ils ne surviennent. 
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Que puis-je faire si je suis témoin d’un comportement discriminatoire ? 
 
Il faut bien comprendre que le fait de ne pas réagir est en fait interprété par les autres comme 
étant une réaction; cette réaction passive peut indiquer que vous êtes d’accord avec ce qui a 
été dit ou fait. Une réaction passive, bien que peu risquée pour vous, ne fait rien pour changer 
le comportement ou empêcher qu’il ne se produise à nouveau. 
 
Une réaction agressive rend la personne qui a fait preuve de comportement discriminatoire 
honteuse. Ce type de réaction envenime généralement la situation et ne constitue pas un 
exemple de respect pour les autres. 
 
 

Choisissez une réponse positive afin d’intervenir efficacement 
 

 
Réaction passive  
« ne rien faire » 

 
 

Non recommandée 

 
·  L’objectif est de ne pas tenir compte du comportement 
·  Parfois on tente de rationaliser le comportement 
·  Suppose que l’autre personne ne cessera pas/ne 

changera pas son comportement si l’on intervient 
·  Considère le temps accordé à la tâche ou à la sécurité 

personnelle comme étant plus important 
 

Exemples : Rire de la blague discriminatoire ou ne rien dire 
lorsqu’une remarque discriminatoire est faite 
 

 
Réaction agressive 
« confrontation » 

 
 
 

Non recommandée 

 
·  L’objectif est de cesser le comportement à court terme 
·  Perçue comme un jugement de l’autre personne et non 

du comportement 
·  Donne généralement lieu à un désir de riposte chez 

l’autre personne 
·  Souvent fondée sur un sens d’autorité supérieure, de 

force ou de nombre 
·  La sécurité de l’autre personne que vous confrontez est 

maintenant à risque aussi 
 
Exemples : « Je ne peux pas croire que tu as dit ça. À quel point 
peux-tu être ignorant(e) ? » « Ne sais-tu pas que ce que tu dis 
n’est pas correct? » 

 
 

Réaction positive 
« recherche du 
changement » 

 
 

Recommandée 

 
·  L’objectif est de cesser le comportement à court terme et 

de modifier le comportement à long terme 
·  Identifie le comportement comme étant inacceptable 
·  Souligne ce qui est nécessaire dans la situation 
·  Ne juge pas l’autre personne 
·  Est fondée sur un exemple de respect 
 

Exemple : « S’il te plaît, ne dit pas cela; c’est blessant. Pourquoi 
ne pas traiter cette personne comme toi tu aimerais être traité(e) 
et comme nous nous sommes entendu(e)s de nous traiter les 
un(e)s les autres en tant que membres de l’équipe? » 
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En choisissant de poser une action positive et en intervenant lorsque vous êtes témoin d’un 
comportement discriminatoire, vous donnez l’exemple de respect aux autres et vous tentez de 
les éduquer vers le changement. 
 
 
Qu’est-ce que l’inclusion ? 
 
L’inclusion est l’acceptation et l’offre d’un accès complet aux équipes et aux programmes pour 
les participant(e)s handicapé(e)s de votre communauté. 
 
L’inclusion signifie la participation active des gens handicapés dans tous les aspects de l’équipe 
ou du programme sportif. Cela ne signifie pas que l’accent de l’équipe ou du programme sportif 
doit être mis sur les participant(e)s handicapé(e)s, mais plutôt que ces derniers(ères) puissent 
jouer un rôle tout aussi important que les autres membres du groupe. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 

Li st e de vér i f i cat i on – Di sposons- nous d’ un 
envi r onnement  sans di scr i mi nat i on? 

�  La l angue pr emi èr e des gens est  ut i l i sée ( c. - à- d.  l a l angue 
n’ abai sse pas une per sonne ou un gr oupe en par t i cul i er ) .  

 
�  Les af f i ches et  l es aut r es document s qui  abai ssent  un gr oupe 

par t i cul i er  ne sont  pas af f i chés ou di st r i bués ( p.  ex. ,  
af f i ches,  car t es,  magazi nes,  bandes dessi nées,  v i déos/ DVD,  
économi seur  d’ écr an)  

 
�  On ne t ol èr e pas l es appel s de nom 

�  Les bl agues aux dépens d’ une popul at i on par t i cul i èr e ne sont  

pas t ol ér ées 

�  Chaque ent r aî neur ( e)  accor de une at t ent i on équi val ent e à chaque 
par t i c i pant ( e)  

 
�  Chaque par t i ci pant ( e)  di spose d’ un t emps de j eu équi val ent   

�  Chaque par t i ci pant ( e)  a son mot  à di r e dans l ’ él abor at i on du 
code de condui t e de l ’ équi pe 

 
�  Le code de condui t e de l ’ équi pe pr ésent e l es compor t ement s qui  

pr omeuvent  un envi r onnement  sans di scr i mi nat i on et  ce code est  
appl i qué par  t ous et  t out es  

 
�  On ne pr at i que pas de cér émoni e d’ i ni t i at i on 

 
 


